
   

 

 

 

 

Sommaire des tarifs  

Octobre 2023 

Caractéristique du service de mesure Type de l’audit Tarif de l‘audit 

(sans TVA) 

 

Premier audit et nouvel 

audit 

  

Services de mesure privés sans 

accréditation 

standard 5‘400.- 

simplifié 2‘800.- 

Services de mesure privés avec 

accréditation 

standard 4'320.- 

simplifié 2‘240.- 

Services de mesure officiels sans 

accréditation 

standard 2'700.- 

simplifié 1‘400.- 

Services de mesure officiels avec 

accréditation 

standard 2'160.- 

simplifié 1‘120.- 

Audit de répétition   

Services de mesure privés sans 

accréditation 

standard 4’250.- 

simplifié 2'400.- 

Services de mesure privés avec 

accréditation 

standard 3'400.- 

simplifié 1'920.- 

Services de mesure officiels sans 

accréditation 

standard 2'125.- 

simplifié 1'200.- 

Services de mesure officiels avec 

accréditation 

standard 1'700.- 

simplifié 960.- 

Audit intermédiaire et post-audit  

Tous les services de mesure - Selon la dépense 

 

Les frais d'audit initial, de ré-audit et d’audit de répétition comprennent en règle générale toutes les 

charges liées à la réalisation, à la préparation et au suivi de l'audit. Si un audit entraîne un surcroît de 

travail considérable (p. ex. en raison de demandes répétées de documents), des frais supplémentaires 

peuvent être prélevés en fonction des dépenses, après notification préalable au service de mesure. 


